
    
 
Paris, le 16 juillet 2013 

 
 
 

Déclaration d’opérations sur titres par les Dirigeants de Vivendi 
au titre des articles 223-22 et 223-25 du Règlement général 

de l’Autorité des Marchés Financiers et 621-18-2 du Code monétaire et financier 
 
 
 
 

 
Déclarant 
 

 
Compagnie de Cornouaille, personne liée à 

Vincent Bolloré 

 
Qualité 
 

 
Membre du Conseil de surveillance 

 
Description de l’instrument financier 
 

 
Actions 

 
Nature de l’opération : 
 
Acquisition……….……x 
Cession………………..□ 
Souscription…………..□ 
Echange……………....□ 

 
 
 

Achat 
 
 
 

 
Date de l’opération 
 

 
5 juillet 2013 

 
Lieu de l’opération 
 

 
Euronext Paris 

 

 
Nombre de titres 
 

 
200 000 

 
Prix Unitaire 
 

 
14,654 € 

 
Montant de l’opération 
 

 
2 930 800,00 € 

 
 


